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PROCÈS-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL DE SOULAC-SUR-MER

RÉUNI EN SÉANCE PUBLIQUE

LE LUNDI 27 JUIN 2011
Le Conseil Municipal de Soulac-sur-Mer s’est réuni en séance publique à l’Hôtel de Ville le lundi 27 juin 2011 à 18 heures, sous la présidence de Monsieur Xavier PINTAT, Maire.

PRÉSIDENT
:
Xavier PINTAT, Maire

ÉTAIENT PRÉSENTS
:
Roland Etienne BLAIS, Yves DUBEDAT, Henri-Paul ARNAUD, Evelyne LAGRENAUDIE, Pierre DOGNETON, Evelyne MOULIN, Marie-Dominique DUBOURG, Hervé BLANC, Guylaine CUNY, Frédéric FAUGAS, Manuela LIEUTEAU-SANCHEZ, Bernard LOMBRAIL, 

EXCUSÉS
:
Daniel MILLIET, Thierry DUBOUILH, Emmanuelle BARBIÉ, Sophie DEVALS, Claude MARTIN, Marie-Suzanne ODDOS, Brice PETIT, Vincent RAYNAUD, Cécile VALLAT ayant donné pouvoir respectivement à Frédéric FAUGAS, Bernard LOMBRAIL, Manuela LIEUTEAU-SANCHEZ, Guylaine CUNY, Roland Etienne BLAIS, Evelyne MOULIN, Marie-Dominique DUBOURG, Xavier PINTAT, Evelyne LAGRENAUDIE,

ABSENTE
:
Chantal LESCORCE
SECRÉTAIRE DE SÉANCE
:
Marie-Dominique DUBOURG
--------------------

I
-
DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Madame Marie-Dominique DUBOURG est désignée secrétaire de séance.
II
-
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2011
Le procès-verbal de la séance publique du Conseil Municipal du 20 avril 2011 est adopté à l’unanimité.

III
-
dÉcisions prises dans le cadre de L’ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET INFORMATIONS

En application de la délibération du Conseil Municipal de Soulac-sur-Mer en date du
15 mars 2008 chargeant le Maire de prendre en cas de nécessité pendant la durée de son mandat les décisions prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et depuis la séance du Conseil Municipal qui a eu lieu le 20 avril 2011, « les décisions » du Maire ont eu pour objet :
· Le 26 avril 2011

De signer un marché de travaux ayant pour objet «Création et maintenance d’un réseau de vidéo protection communal » avec l’entreprise Semeru, 33290 Blanquefort, pour un montant
de 159 629,33 € TTC.

· Le 26 avril 2011

De signer un marché de services ayant pour objet «Réalisation d’un son et lumière à la Basilique Notre-Dame de la Fin des Terres » avec l’entreprise Eclipsonic, 24430 Coursac, pour un montant de 10 790,00 € TTC.

· Le 26 avril 2011

De signer un marché de fournitures ayant pour objet «Equipement de la salle de cinéma Océanic d’une projection numérique dotée du kit 3D» avec l’entreprise Artec, 33130 Bègles, pour un montant de 118 392,02 € TTC.

· Le 26 avril 2011

De signer un avenant au marché conclu avec la société Lacoste SARL, 33180 Vertheuil (lot n°2 Plâtrerie – Isolation – faux plafond de l’opération «Rénovation intérieure d’un bureau et de la salle des mariages »), d’un montant de 1 439,98 € TTC portant ainsi le montant du marché
à 25 222,44 € TTC. 
· Le 26 avril 2011

De signer un contrat de maintenance donnant mission à la Sarl Visual Systemes, 06560 Valbonne, de procéder à l’assistance et la maintenance téléphonique 24h/24h et à la mise à jour automatique du logiciel Mégalarme, pour un montant annuel de 897,00 € TTC.

· Le 29 avril 2011

De signer un avenant au bail du 11/01/2006 entre la Commune et l’Etat, à effet du 01/05/2011, visant à soustraire le logement et le garage des locaux loués sis 20/22 rue Trouche et 79 rue de la Plage (Trésorerie), et ramenant le loyer annuel à 15 188,00 €.

· Le 2 mai 2011

De signer une convention de sous-concession de la plage centrale de Soulac/Mer avec M. Didier SANCHEZ, pour y exploiter un commerce offrant la possibilité de se restaurer ou de se rafraîchir durant la période estivale, du 1er/06 au 15/09/2011, moyennant une redevance forfaitaire
de 3 335,30 € pour 90 m², à laquelle s’ajoute un droit fixe mensuel par m² supplémentaire de 3,40 €.

· Le 2 mai 2011

De signer une convention de sous-concession de la plage centrale de Soulac/Mer avec M. Patrice DUCAZEAUX, gérant de la SARL ETC, pour y exploiter un commerce offrant la possibilité de se restaurer ou de se rafraîchir durant la période estivale, du 1er/06 au 15/09/2011, moyennant une redevance forfaitaire de 3 335,30 € pour 90 m², à laquelle s’ajoute un droit fixe mensuel par m² supplémentaire de 3,40 €.

· Le 2 mai 2011


Dans le cadre animations et activités CAP 33, de signer les conventions avec les organismes et associations ci-après :

· Le Comité de Gironde de Volley-Ball, pour la mise en place de séances de découverte de beach volley et la manifestation du « Grand Chelem » ;

· Le Comité Départemental d’Escrime, pour des séances de découverte d’escrime ;

· Le Comité de Boxe, pour des séances de découverte de boxe anglaise ;

· Le Comité de Roller, pour 2 séances de découverte roller ;

· Le Comité de Gironde de base-ball, pour des séances de découverte de base-ball ; 

· Le Comité de Gironde de Badminton, pour 1 séance de découverte de badminton ;

· Le Comité de Gironde de Voile, pour des séances de découverte et d’initiation à la voile ;

· L’Association Drop de Béton pour la manifestation « rugby à la plage » le 3 août 2011 ;

· L’Association Boomerang33, pour des séances de découverte de boomerang ;

· L’Association Tam-Tam Médoc pour un atelier de découverte du Djembé et de percussions africaines, pour un montant de 490.00 € représentant 7 séances du 12 juillet au 23 août 2011 ;

· L’Association Arc’Aventure pour une animation de tir à l’arc, pour un montant de
1 512.00 € représentant 14 séances du 6 juillet au 19 août 2011 ;

· L’Association Médoc Surf Sauvetage Côtier pour des séances de sensibilisation aux risques de l’océan, pour un montant de 1 120.00 € représentant 14 séances du 8 juillet au 19 août 2011 ;

· Le VVF Villages, pour la mise en place de cours de natation.

· Le 2 mai 2011

De signer une convention de mission confiée à l’Office de Tourisme pour la mise en place d’activités sportives, notamment relatives à la pratique du surf pour l’année 2011. La dépense de cette mission s’élève à 18 035,00 €.
· Le 2 mai 2011

De signer une convention de mission déléguée confiée à l’Office de Tourisme pour la mise en place d’actions d’animation et de promotion de la ville du 1er/01 au 31/12/2011, pour un montant de 161 475,00 €.

· Le 16 mai 2011

De signer un bail de location à titre précaire, avec M. J. DOUSSET, pour le logement des Tennis de la Forêt, sis passe du Tottoral à Soulac, pour une période allant du 1er/07 au 31/08/2011, pour un loyer mensuel de 400,00 €, et un forfait mensuel de 70,00 € représentant les charges.

· Le 16 mai 2011

De signer un avenant au contrat de maîtrise d’oeuvre conclu avec la société Advice Ingenierie, 33290 Blanquefort (travaux d’assainissement le long de la rue Ausone), portant ainsi le montant du marché à 27 268,42 € TTC.
· Le 23 mai 2011

De confier à Maître BOISSY, avocat à Bordeaux, la défense des intérêts de la Commune dans l’affaire l’opposant à l’association Vivre à Soulac concernant le recours en annulation du permis d’aménager n°33 514 10 S 002 introduit auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux.

· Le 23 mai 2011

Abrogation de la décision du 4 avril 2003 portant nomination de Mme Sylvie FIGUIÉ en qualité de titulaire de la régie liée à l’activité du Service Municipal Culturel et Sportif et Mle Laurence MARTIN et M. François FARGUE en qualité de régisseurs suppléants.

· Le 30 mai 2011

De signer un marché avec l’entreprise Neopost, 92747 Nanterre, ayant pour objet « location et maintenance d’une machine à affranchir » pour un montant annuel de 753,48 € TTC.

· Le 1er juin 2011

De signer un contrat d’entretien pour la chaudière (appartement Ecole Maternelle rue de Maréchal de Lattre de Tassigny) avec l’entreprise Wedel, 33780 Soulac/Mer pour un montant annuel
de 110,78 € TTC.

· Le 7 juin 2011

De signer une convention avec la société Socotec, 33692 Mérignac, relative aux diagnostics techniques (état parasitaire et amiante) du V.V.F pour un montant de 897,00 € TTC hors prélèvements et analyses.

· Le 9 juin 2011

De signer un contrat de maintenance donnant mission à la société Scan Coin France, 78108
St Germain en Laye, de procéder à l’assistance et la maintenance de la machine permettant de comptabiliser les pièces de monnaie provenant des horodateurs publics, pour un montant
de 449,70 € TTC.

· Le 14 juin 2011

Institution d’une régie de recettes auprès de la Mairie dont l’objet est l’encaissement des droits d’accès à l’aire de camping car.

· Le 20 juin 2011

De signer un marché de travaux ayant pour objet « Rénovation d’un court de tennis en terre battue » avec l’entreprise Sol Sport Application, 82800 Negrepelisse, pour un montant avec option de 27 954,90 € TTC.

· Le 20 juin 2011

De signer un contrat avec l’Association So Tango, pour la programmation d’une conférence le 20 juillet 2011, pour un montant de 360,72 € TTC.

· Le 20 juin 2011

De signer un contrat avec l’Association Rayons de Lumière, pour la programmation d’une conférence le 4 août 2011, pour un montant de 250 € TTC.

Le Conseil Municipal en prend acte.
IV
-
FINANCES – TAXE DE SEJOUR – MARCHE MUNICIPAL - PLACAGE

A – DECISION MODIFICATIVES
1 – Décision modificative n°1 du Budget Principal
En section de fonctionnement un virement du crédit de 10 500 € de l’article 022 (dépenses imprévues) à l’article 6521 (déficit des budgets annexes) permet de financer une subvention d’équilibre à verser au budget annexe Aérodrome.

En investissement, un virement de 224 162 € de l’article 16876 (emprunts et dettes assimilés) à l’article 20417 (subventions d’équipements versées) permet d’affecter à la bonne imputation la subvention à l’EHPAD Saint Jacques de Compostelle, décidée par délibération du Conseil Municipal en date du
9 juillet 2009.

D’autre part, il convient de porter 12 000 € de crédits supplémentaires à l’opération 229 (installations sportives) dont 9 000 € pour la réhabilitation d’un court de tennis en terre battue en actualisation du devis initial et 3 000 € d’ajustement sur le chantier du stand de tir.

Le financement est assuré par emprunt.

Décision modificative n° 1

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits

	Fonctionnement
	
	
	
	

	D-022 : Dépenses imprévues (fonctionnement)
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 022 : Dépenses imprévues (fonctionnement)
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-6521 : Déficit des budgets annexes 
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courantes
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL
	
10 500,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	
	
	
	
	

	Investissement
	

	

	

	


	D-16876 : Autres établissements publics locaux
	
224 162,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	R-1641-229 : Installations sportives
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
12 000,00 €

	TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées
	
224 162,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
12 000,00 €

	D-20417 : Autres établissements publics locaux
	
0,00 €
	
224 162,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D204 : Subventions d’équipement versées
	
0,00 €
	
224 162,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-2318-229 : Installations sportives
	
0,00 €
	
12 000,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D23 : Immobilisations en cours
	
0,00 €
	
12 000,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL
	
224 162,00 €
	
236 162,00 €
	
0,00 €
	
12 000,00 €

	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL
	12 000,00 €
	12 000,00 €


Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la Décision Modificative n°1 du Budget Principal présentée ci-dessus.

2 – Décision modificative n°1 du Budget Annexe de l’Eau et de l’Assainissement
Des recettes supplémentaires liées à la facturation de travaux – article 704 -permettent d’alimenter pour 3 125,00 € l’article 654 (pertes sur créances irrécouvrables).

Décision modificative n° 1

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits

	Fonctionnement
	
	
	
	

	D-654 : Pertes sur créances irrécouvrables
	
0,00 €
	
3 125,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courantes
	
0,00 €
	
3 125,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	R-704 : Travaux
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
3 125,00 €

	TOTAL R 70 : Vente de produits fabriqués
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
3 125,00 €

	TOTAL
	
0,00 €
	
3 125,00 €
	
0,00 €
	
3 125,00 €

	TOTAL GÉNÉRAL
	
3 125,00 €
	
3 125,00 €


Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la Décision Modificative n° 1 du Budget Annexe de l’Eau et de l’Assainissement présentée ci-dessus.

3 – Décision modificative n°1 du Budget Annexe du Centre de Loisirs et d’Hébergement
L’inscription en non-valeur des produits irrécouvrables nécessite l’ouverture d’un crédit à l’article 654 (pertes sur créances irrécouvrables) de 1 822 €, par virement provenant de l’article 022 (dépenses imprévues).

Décision modificative n° 1

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits

	Fonctionnement
	
	
	
	

	D-22 : Dépenses imprévues (fonctionnement)
	
1 822,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 022 : Dépenses imprévues (fonctionnement)
	
1 822,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-654 : Pertes sur créances irrécouvrables
	
0,00 €
	
1 822,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 065 : Autres charges de gestion courantes
	
0,00 €
	
1 822,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL
	
1 822,00 €
	
1 822,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL
	
0,00 €
	
0,00 €


Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la Décision Modificative n°1 du Budget Annexe du Centre de Loisirs et d’Hébergement présentée ci-dessus.

4 – Décision modificative n°1 du Budget Annexe de la Zone d’Aménagement

La prise en compte d’une note d’honoraires reçue tardivement et de l’instance SCI Palu de Bert, nécessite un virement de crédit de l’article 6522 (excédent des budgets annexes) au profit des articles 608 et 6227 des charges à caractère général pour 3 072 €.

Les autres comptes provisionnés en dépenses et recettes sont des comptes de stock qui découlent de l’inscription décrite ci-dessous.

Décision modificative n° 1

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits

	Fonctionnement
	
	
	
	

	D-608 : Frais accessoires sur terrains en cours d’aménagement
	
0,00 €
	
1 000,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-6227 : Frais d’actes et de contentieux
	
0,00 €
	
2 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 011 : Charges à caractère général
	
0,00 €
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-7133 : Variation des en-cours de production de biens
	
0,00 €
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-71355 : Variation des stocks de terrains aménagés
	
0,00 €
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	R-7133 : Variation des en-cours de production de biens
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
3 072,00 €

	R-71355 : Variation des stocks des terrains aménagés
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
3 072,00 €

	TOTAL R 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections
	
0,00 €
	
6 144,00 €
	
0,00 €
	
6 144,00 €

	D-6522 : Excédent des budgets annexes à caractère adm.
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courantes
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL
	
3 072,00 €
	
9 216,00 €
	
0,00 €
	
6 144,00 €


	Investissement
	

	

	

	


	D-3351 : Terrains
	
0,00 €
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-3555 : Terrains aménagés
	
0,00 €
	
3 072,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	R-3351 : Terrains 
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
3 072,00 €

	R-3555 : Terrains aménagés
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
3 072,00 €


	TOTAL R 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections
	
0,00 €
	
6 144,00 €
	
0,00 €
	
6 144,00 €

	TOTAL
	
0,00 €
	
6 144,00 €
	
0,00 €
	
6 144,00 €

	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL
	
12 288,00 €
	
12 288,00 €


Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la Décision Modificative n°1 du Budget Annexe de la Zone d’Aménagement présentée ci-dessus.

5 – Décision modificative n°1 du Budget Annexe de l’Aérodrome

Suite à l’admission en non-valeur de produits irrécouvrables, il convient d’ouvrir les crédits correspondants à l’article 654 (pertes sur créances irrécouvrables) pour 22 890 €. Cette dépense est financée par une reprise sur provision préalablement constituée (article 7875) pour 22 700 € et des produits de gestion courante (article 758) pour 190 €.

En investissement il est proposé l’acquisition de pompes à carburant au chapitre
2188-109 (matériel) pour 10 500 €. Cette dépense est financée par une subvention du même montant versée par le budget principal (article 7532).

Décision modificative n° 1

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits
	Diminution

De crédits
	Augmentation

De crédits

	Fonctionnement
	
	
	
	

	D-023 : Virement à la section d’investissement
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 023 : Virement à la section d’investissement
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	D-654 : Pertes sur créances irrécouvrables
	
0,00 €
	
22 890,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante
	
0,00 €
	
22 890,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	R-7552 : Déficit du budget annexe à caractère adm.
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
10 500,00 €

	R-758 : Produits divers de gestion courante
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
190,00 €

	TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
10 690,00 €

	R-7875 : Reprises sur prov. pour risques et charges
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
22 700,00 €

	TOTAL
	
0,00 €
	
33 390,00 €
	
0,00 €
	
33 390,00 €


	
	
	
	
	

	Investissement
	

	

	

	


	R-021 : Virement de la section de fonctionnement
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
10 500,00 €

	TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement
	
0,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €
	
10 500,00 €

	D-2188-109 : Matériel
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL D 021 : Immobilisations corporelles
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
0,00 €

	TOTAL
	
0,00 €
	
10 500,00 €
	
0,00 €
	
10 500,00 €

	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL
	
43 890,00 €
	
43 890,00 €


Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la Décision Modificative n°1 du Budget Annexe de l’Aérodrome présentée ci-dessus.


B – FIXATIONS DE TARIFS COMMUNAUX
1 – Location de parcelle
En complément des délibérations du 13 décembre 2010 et du 20 avril 2011, il est proposé au Conseil Municipal de fixer comme suit le prix de la location d’une partie de la parcelle AZ 75 :

· Période de location : 
du 1er juillet au 31 août 2011

· Surface louée : 
4 730 m² environ

· Forfait pour la période :
1 000,00 €

Etant précisé que la location de la parcelle intervient en l’état et à titre précaire, et que tous les aménagements seront à la charge du preneur.


2. Garderie scolaire
Ouverte les jours suivants : lundi, mardi, jeudi, vendredi

A partir de la rentrée scolaire 2011/2012 :


Tarif/journée

· Payante à partir de 6 ans
1,45 €


(avec gratuité pour le 3ème enfant et suivants)

· Gratuité pour les enfants de – de 6 ans

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les tarifs ci-dessus.

C – ADMISSIONS EN NON-VALEUR

La commune vient de faire l’objet de demandes d’admissions en non-valeur.

Ces demandes sont présentées par Mme le Trésorier qui se trouve dans l’incapacité de procéder au recouvrement de divers titres reçus au cours des années passées, en dépit de tous moyens de recours légaux utilisés.

Les montants sont les suivants :

· Budget principal de la Commune 
10 547,30 €

· Budget annexe de l’Eau et de l’Assainissement
6 344,95 €

· Budget annexe de l’Aérodrome
22 889,02 €

· Budget de Centre de Loisirs et d’Hébergement
1 821,26 €

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

· procède à l’admission en non-valeur des sommes ci-dessus dont le détail est présenté en annexe ;

· autorise les opérations comptables correspondantes, dans la limite des crédits prévus au budget de l’exercice.


d – RAPPORT DU DELEGATAIRE DU CASINO DE LA PLAGE

En application des dispositions de l’article L.1411-3 du code général des collectivités territoriales, les délégataires de service public doivent produire chaque année un rapport retraçant l’ensemble des opérations afférentes à l’exécution de la délégation ainsi qu’une analyse de la qualité du service.

Ce rapport (annexé) doit être soumis à l’examen de l’assemblée délibérante.

Le Conseil Municipal a pris acte du rapport 2010 remis par la société « Le Casino de la Plage » au titre du contrat de délégation de service public pour l’exploitation du Casino.

V
-
RESSOURCES HUMAINES

A – ADOPTION DU REGLEMENT DE FORMATION
La loi du 19 février 2007 a notamment modifié en profondeur le système de la formation professionnelle au sein de la Fonction Publique Territoriale.

Cette loi a été complétée en 2007 et 2008 par des décrets relatifs à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la Fonction Publique Territoriale, à la formation statutaire obligatoire et au livret individuel de formation.

Dans l’attente de l’élaboration d’un plan de formation qui aura pour objet de recenser les actions de formation à long terme des agents, il est proposé au Conseil Municipal d’adopter d’ores et déjà le règlement de formation.

Ce document (cf. annexe) permet de rassembler les règles essentielles des dispositifs de formation et constitue un outil de gestion des formations à la fois pour la collectivité et les agents.

Le Comité Technique Paritaire ayant émis un avis favorable lors de sa séance du 6 juin 2011, le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, le règlement de formation présenté en annexe.


B – REFORME DU COMPTE EPARGNE TEMPS

Le décret n°2010-531 du 20 mai 2010 modifie certaines dispositions relatives au Compte Epargne Temps dans la Fonction Publique Territoriale qui avaient constitué les données de base de la délibération du Conseil Municipal du 16 décembre 2005 instituant un C.E.T.

Ce décret comporte des mesures d’assouplissement de la gestion des CET et en réforme le fonctionnement.

a) Les règles supprimées

.
Le plafonnement annuel des jours épargnés qui était de 22 jours,

.
Le nombre de jours minimum à prendre qui était de 5 jours,

.
Le délai de péremption des jours épargnés qui était de 5 ans,

.
Le nombre de jours minimum à épargner avant de pouvoir les utiliser comme congé au titre du CET qui était de 20 jours,

.
Le délai de préavis pour pouvoir bénéficier d’un congé au titre du CET qui était égal au double de la durée du congé demandé.

b) Les dispositions nouvelles

.
Le nombre de jours pouvant être inscrit sur le CET est plafonné à 60 jours,

.
L’indemnisation des ayants droit en cas de décès du bénéficiaire du CET.

Le Comité Technique Paritaire ayant émis un avis favorable, le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, les modifications proposées ci-dessus.

Sortie de M. LOMBRAIL

VI
-
URBANISME, PLAN DE CIRCULATION
A – CESSION DU LOT N°13 DE LA ZONE ARTISANALE : MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 20 AVRIL 2011
Par délibération en date du 20 avril 2011, le Conseil Municipal avait autorisé la cession du lot n°13 de la zone artisanale (parcelle C n°280) par la SCI ARDEM à la SARL DUBOUILH.

Le futur acquéreur ayant demandé que la cession intervienne au nom de la SCI GALLIENI, dont le siège social est au 1 rue Galliéni à Soulac-sur-Mer, il convient de modifier en conséquence la délibération susvisée.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité (M. Bernard LOMBRAIL s’étant absenté et n’ayant pris part ni au débat ni au vote) autorise la cession par la
SCI ARDEM de la parcelle C n°28 constituant le lot n°13 de la zone artisanale à la SCI GALLIENI.


B – CESSION IMMOBILIERE : MANDAT DE RECHERCHE D’ACQUEREUR
La Commune de Soulac est propriétaire de l’ensemble immobilier à usage de résidence de tourisme (VVF) situé 2 boulevard d’Ospedaletti à l’angle formé par le boulevard de l’Amélie, cadastré AS n°16, 17 et 18.

La convention de concession, de construction et d’exploitation du 22 avril 1978, modifiée par quatre avenants successifs, arrivant à échéance au 31 décembre 2011, la Commune envisage de ce fait la cession de cet ensemble immobilier.

Dans l’hypothèse où l’occupant actuel ne se porterait pas acquéreur aux conditions à définir par la Ville, il est proposé à l’assemblée de confier à la SCP SUDRE et MEYSSAN à Bordeaux, un mandat de recherche d’acquéreur suivant un cahier des charges sans exclusivité. 

A ce titre, le mandataire aura en charge notamment :

· La constitution du dossier nécessaire à la mise en vente,

· Toutes les démarches et tous documents utiles à la mise en vente (visites, publicité sur différents supports …..),

· Accompagnement des acheteurs potentiels,

· Rendre compte des offres et leur présentation aux élus.
La durée du mandant serait fixée à 12 mois reconductible par tacite reconduction mois par mois, sauf préavis, la durée maximale ne pouvant excéder 18 mois.
La rémunération du mandataire serait fixée à 2% HT du prix de vente définitif (à la charge de l’acquéreur) auquel s’ajouterait le montant de la TVA au taux en vigueur.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité (M. Bernard LOMBRAIL s’étant absenté et n’ayant pris part ni au débat ni au vote), autorise le Maire à signer le mandat de recherche d’acquéreur avec la SCP SUDRE et MEYSSAN à Bordeaux, aux conditions ci-dessus.
Entrée de M. LOMBRAIL
VII
-
ENVIRONNEMENT (PROPRETE DE LA VILLE ET DES PLAGES, ESPACES VERTS) DEVELOPPEMENT DURABLE, EROSIONS MARINE ET EOLIENNE, EAU ET ASSAINISSEMENT, DECHETTERIE ET ORDURES MENAGERES

A – RAPPORT ANNUEL 2010 DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT
En application des dispositions de la loi n° 95-101 du 02 Février 1995, un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et d’assainissement destiné notamment à l’information des usagers doit être présenté à l’assemblée délibérante chaque année.

Ce rapport qui concerne la ville de Soulac-sur-Mer a pour objet de présenter la qualité des eaux dont le contrôle est assuré par la D.D.A.S.S., les indicateurs financiers et notamment la tarification ainsi que les investissements réalisés au cours de l’exercice 2010.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve le rapport annuel de l’eau et de l’assainissement 2010 présenté en annexe.


B – DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT A L’efficacite energetique DU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE ELECTRIQUE DE LA GIRONDE : ADHESION A LA FORMULE « ECO+ »

Vu l’article L5212-16 du code général des collectivités territoriales relatif aux syndicats à la carte,

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG) modifiés par arrêté préfectoral en date du 22 août 2006,

Face au contexte énergétique et environnemental, le SDEEG, avec le soutien du FEDER, du Conseil Régional d’Aquitaine et de l’ADEME, souhaite inciter les communes à s’engager sur la voie de l’utilisation rationnelle de l’énergie en les accompagnant dans la mise en œuvre de leur politique de bonne gestion énergétique.

Ainsi un dispositif d’accompagnement à l’efficacité énergétique du patrimoine bâtiments et éclairage public des collectivités adhérentes au SDEEG est lancé.

En adhérant à la formule « ECO+ » du dispositif d’accompagnement à l’efficacité énergétique, la Commune accède, entre autre, aux prestations de base et complémentaires suivantes :

· Diagnostic énergétique global des bâtiments.
· Diagnostic éclairage public.

· Un appui technique en éclairage public.

· La mise à disposition d’un progiciel de suivi énergétique

· Un accès à des études spécifiques :

· Etude de faisabilité des solutions d’approvisionnement en énergie.

· Etude de faisabilité en énergies renouvelables.

Le montant de l’adhésion à la formule « ECO+ », que la Commune s’engage à verser au SDEEG, se présente de la manière suivante :

· Un coût fixe annuel des prestations de base qui est fonction du nombre d’habitants de celle-ci : 0,65 €/habitant.
· Des coûts ponctuels complémentaires pour les études spécifiques que la commune souhaite entreprendre : 10% du montant TTC de l’étude.
L’adhésion à ce dispositif donne lieu à la signature d’une convention à intervenir entre la Communes et le S.D.E.E.G. (projet joint).

Après avoir entendu l’exposé justifiant l’intérêt d’adhérer à la formule « ECO+ » du dispositif d’accompagnement à l’efficacité énergétique du Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG) selon les modalités décrites dans la convention d’adhésion, telles qu’approuvées par délibération du Comité syndical du SDEEG en date du 16 décembre 2010,

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· décide d’adhérer au dispositif du SDEEG pour une durée de 5 ans, à compter de la date de signature de la convention,
· et donne pouvoir à M. le Maire pour la signature de la convention d’adhésion et du mandat de représentation Di@lege EDF.

VIII
-
TOURISME, VIE ASSOCIATIVE, JUMELAGES 

A – CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC
Les Comptes Administratifs 2010 constatent toutes les recettes et les dépenses de l’exercice.

L’analyse de ce compte laisse apparaître les résultats suivants :
1
–
COMPTE ADMINISTRATIF « OFFICE DE TOURISME »
Section d’Exploitation :


Dépenses :
472 161,05 €


Recettes :
472 168,40 €


Excédent :
7,35 €

Soit un résultat global de :
7,35 €
2 –
COMPTE ADMINISTRATIF « CAMPING LES GENÊTS »

Section d’Exploitation :

Dépenses :
355 786,34 €

Recettes :
389 660,78 €

Excédent : 
33 874,44 €

Section d’Investissement :
Dépenses :
107 705,00 €

Recettes :
81 294,07 €

Déficit :
26 410,93 €

Soit un résultat global de : 
7 463,51 €
3
–
COMPTE ADMINISTRATIF « PRODUITS TOURISTIQUES SPORTIFS ET DE LOISIRS »

Section d’Exploitation :

Dépenses :
119 761,58 €

Recettes :
120 143,96 €

Excédent :
382,38 €

Soit un résultat global de :
382,38 €

Les comptes de gestion correspondants dressés par Madame le Trésorier sont en parfaite concordance avec les comptes administratifs.

En application de l’article L.133-8 du Code du Tourisme, le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve les comptes administratifs ci-dessus.

IX
-
QUESTIONS DIVERSES

A – DESIGNATION DES REPRESENTANTS A L’ASSOCIATION MARCHES PUBLICS D’AQUITAINE
Par délibération en date du 20 avril 2011, le Conseil Municipal avait décidé d’adhérer à l’Association Marchés Publics d’Aquitaine.

Afin de pouvoir être représenté lors des Assemblées Générales, le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité désigne deux délégués, soit :

· 1 titulaire : M. Roland Etienne BLAIS
· 1 suppléant : M. Henri-Paul ARNAUD

B – AVIS SUR LE PROJET DE SCHEMA DE COOPERATION INTERCOMMUNALE

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance des propositions du Préfet sur la coopération intercommunale dans la gestion des compétences "eau potable et assainissement", et invité à donner son avis avant le 11 août 2011, et

Après en avoir délibéré :

1. Demande, avant toute décision définitive, qu'une étude d'impact de la mise en œuvre du schéma proposé soit réalisée par les services de l'État. Étude analysant et listant toutes les implications financières et techniques, toutes les conséquences en termes de gouvernance, de prix de l'eau, de transfert de charge entre collectivités, et d'une manière générale de toutes les conséquences prévisibles ou envisageables d'une telle décision.

En dehors d'une telle prospective – aujourd'hui inexistante – permettant d'éclairer sa décision et son avis, le Conseil Municipal estime qu'une acceptation pure et simple du schéma proposé serait irresponsable de sa part.

2. Cependant, dans l'attente de cette étude et sous réserve de ses conclusions, le Conseil Municipal de Soulac-sur-Mer, déclare être a priori opposé au projet du Préfet tel qu'il est défini pour les raisons suivantes :

Compte tenu de la diversité (23 gestionnaires) des cas de figures des modes de gestion (communale ou syndicale; en régies ou par affermage avec conventions aux clauses et échéances diverses...) portant sur quatre compétences qui peuvent être gérées chacune sous des régimes différents au sein d'une même structure ; de la diversité des contraintes techniques et géographiques (qualité et quantité des sources, densité de population, vétusté du matériel, rendements...) ; de la diversité des contraintes financières (prix de l'eau, investissements réalisés ou à prévoir, amortissements...) etc., ce projet semble techniquement, financièrement et humainement irréalisable.

Le conseil précise qu'il ne s'agit pas d'un refus de principe, ni d'un refus du principe de regroupement lorsque celui-ci vise une meilleure cohérence et qualité du service public et un abaissement de son prix pour l'usager par la mutualisation des moyens.

Mais le Conseil pense :

D'une part que le regroupement tel qu'il est proposé est impossible à réaliser dans de bonnes conditions, à cette échelle et de cette ampleur, dans la situation actuelle, et dans les échéances prévues par la loi.

D'autre part, il exprime sa crainte d'éloignement des centres de décision par un dessaisissement des élus locaux, les plus proches des besoins concrets des usagers. Dessaisissement d'autant plus grand que la décision sera imposé "d'en haut" plutôt que par une volonté partagée des intéressés.


C – AVIS SUR LA CESSION DE LA PARCELLE BA 10 PAR LE CONSEIL GENERAL AU CONSERVATOIRE DU LITTORAL

Par lettre en date du 28 avril 2011, le Conservatoire du Littoral a sollicité l’avis de la Commune sur le projet de cession à intervenir entre le Conseil Général de la Gironde et le Conservatoire.

Il s’agit de la parcelle BA 10 d’une surface de 16 523 m² située boulevard de l’Amélie actuellement propriété du Conseil Général de la Gironde (cf. plan annexé) qui serait cédée, à titre gratuit, au Conservatoire du Littoral déjà propriétaire des parcelles contiguës.

Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, émet un avis favorable sur ce projet de cession.

D – CHANGEMENT DU NOM DES VOIES

A la suite de la réfection de certaines voies, il est proposé au Conseil Municipal les changements de nom ci-après :

	
Ancien dénomination
	
Nouvelle dénomination

	· Allée Montaigne
	· Avenue Montaigne

	· Passe du Cros
	· Allée du Cros

	· Passe de Lihan
	· Allée de Lihan (partie aménagée)

	· Passe Profonde
	· Allée Profonde (partie aménagée)


Le Conseil Municipal ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le changement de nom des voies citées ci-dessus.
M. PINTAT informe l’assemblée du décès de M. Jean-Louis BRIAUD, ancien exploitant du casino municipal et demande qu’une minute de silence soit observée à sa mémoire.
((
La séance est levée à 19 heures 05

